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tions des édities seule-rent le sti.10, et q1 uant M. \l (REGOR : Un commission serait ue
lVentreticn des jdifices, je ne vois pas d'entrée iu bonne chose pour la raison suivante : )ans la ville
tout. de D>étroit, il y a une maisonl de correction où se

Le vrai principe sur lequel doit 'tie calculé le trouvent 00 prisonniers. L'an dernier, cet établis-
coût d'eitretiei par tête des détenus consiste dans semîîent a rapporté à la ville $-*i,000 au delà du
la î<nnOparaison dlu coût des rations. Et si nous coût d'entretien de ses prisonniers.
consiedérolis quel est ce coût, nous trotuvonis qu'il I'aintenant, parlant du Manitoba, il y a 25 ans,
eýst de 640;.S 4-10 par tête à Kingsto : le 94(.(P6 dit i, lntretien de ehaquîe prisonnier coûtait plus
1 Sailt-Vincelnt ne Pal : de 3.45 à I)orlehester ;de 800 par aiée. Mais aujour'hui, nous avons

de 8>i4.55 au 3lanitoba, et de 7l.72 à la Colombie- la farine, le ieif à meilleur marché, out cultiv les
Anglaise, ponmes de terre et une grande partie des légumes

.le (lis j'
1

l sciait lé> aisonnable de comîparer le qu'il faut à la prison, et ces closes doivent être
(oût des )llitenciers i celui des prisos ou de la lij<n meilleur iaruhé.
prisor ceîîrale de Toronito, où le plus long terme S'il est une chose qlui exige tun> comité d'enquête,
dIilcaletat 1ion, Je crois, est de trois ans. )ans c'est l'adîiistratio le ins pénitenciers.
ees inisltitiois. ls prisonniers ne Sont pas appli- Nous ne blamions pas l'ancien ministre de la .Jus-
< omm. ennne dans nos pénitenciers, à 111 travail tice. Je suis fortement sous l'iipressioii qu'il a
destili it leur faire apiprendre unlt métier qlî'iis fait son devoir, onuiIe l'a fait missi son prdéces-

p>ourmt exercer lors de leur remise C lierté. seur, fei sir donli Thoiipson : mais si l'on peut
'e fait contri bie largemenit a déter'mîinler le coût réaliser 8*3)C6,000 de la maison île correctiol de Dé-

d ientretien de chaque prisonnier. troit, je ne vois pas pourquoi nous ie tirerions pas
tu travail de nos prisonnîîiers ine grande partie (les

Sir CHARLE'-lllERT TUPl1R Pour frais d'entretienî.
compîidlter'lees observi'ations (Ile j'ai faites, j'aime-
rais à citer quelques mots du 'appormit dl préfet dil 'm. FOSTE. : La question des pénitenciers est

p<litcilCier de (ilgson, qie Voici: tellement importante, qule je ilobjecterais rien â
toute dépense ii'écessaire pour les fins indiquées par
l'honorable solliciteur 'énéral. J'ai écouté avecdes r:îiavx publies desdépenses:inputales ir le compte. ,

decitlet piouvant expliquer, sous certains rai)iors, attention exose les ri'sons par lesquelles il
l'auginentation louîr le maintien dui pénitencier. Depuis explique la nomination (le cette commission, et je
récemment, touites les améliorations.......... . ds avo' que, à mon avis, il n'a rien établi. Il

Et j'ai dit combien elles étaie>t conisidéirables. a appéivè la lécssité de lit chose sur îplusieurs rai-
sons, mî-ais ce sont toutes des raisons, selon moi, qui

.. ont été directement sous le coitrôle du département n'exigent aucunîîe commuîîîissionî. de vois là tout sin-
de la Jlstice. Ce clanmenicît a été avantageux, bien (uIe pleimenit les faits <lue ces fonctionnaires dans les
comlortant. ue puis granîde responsabilité et plus de tra-i
vail ci ce qui coieeilC l'administratioi de la prison. En pénitenciers peuvent étaldrir.
oitre des :inélioralitions résulières mentiomées, il faut Ainsi, par exemple, les frais d'entretien par tête,
elanitie anée îles réparations considérn bles tena t colis- jnous dit-il, varient dans les différents paéiiteieiers.
litiient en devoir la unitid'euvre d'élite one l'on peut iais est-ce là une raison pol> que nous dépensionsi rtuver ii 'îiii les prisoniuiers. $3,000 pour un e commission ?

Il pour'sui>t :Si uie conumission se rend à ces pénitenciers,
qu 'apprendra-t-elle autre chose que ce qui est coniiu

\oiei un ra port quei'ai fait.prépl /er de la vaOeur du îiuistre, ou du solliciteur général et <le sesla nain-d'Iueivre et des mîatériuux lépenîsés sur la pro-
priété durant les ainées mentionnées. Un rapport plus fonctionnaires dans le moment
exact. si le temps le permettait, dépasserait Peut-être ce Les dépenses générales ont atigienté chaque
ebiffre'- anée, soit pour agrandissemiient ou constructions

Estimation totale di travail '.... '334,749 SS d'édifice, nouvelles inaclîlues, ou autres. chosesCoût lofail des inaleriauix , eoinî-
uns a ierre etl aux .. 175,277 74 île la sorte. Ce n'est iu'une simple (liestion de

cîuioptabilité pour trouver quelles ont été les dé-
8,510,027 penses, et dans quel sens elles ot été faites. La

Le travail, etc., est entièrement restreint aux édifices, commission pourra-t-elle découvrir autre chose que
etc. Il n'est pas question d'autre travail pour les besoins ee que vous connaisýsez d'à?<le la pirison, les tailleurs, les cordonniers et tout ce que sl'uon ieut elasser pii>i les travaux donestiquies.L'éttatdii Et puis, nous avons la question du personnel.
travail dansles raluons annuels donne une valeur réu- Vous avez tu préfet, tut sous-préfet, des gardes
nie de S55SJ91.50, ou une moyenne nuuellede S62,065.72 et <les fonctionnaires. La commission en constateA tout considérer, l'o observera que le coût par téte
est considérablement réduit, de même que les frais d'en- le nombre exact et le chiffre de leur salaire,
tretiei. et lorsqu'elle vous fait rapport, elle le vous

apprend pas un seul fait qui ne soit. connu des fone-
Le SOLLICITEUR -AlJe ne veux tionnilaires et le l'inîspecteuîr du département.

pas que l'on impute i mes paroles ne désapproba Pourquoi avez-vous un inspecteur, si ce n'est pour
tion de Ce! qu'a dit l'honoralde député, et je ne cela ? Vous savez quelle est la population actuelle;
'veux pas nto1 plus jeter du blâme sutr le dé- vous savez ce qu'il faut dépenser pour vos prisons.
parteient ; mais il convient, je crois, de faire une Votre inspecteur sait si vous avez ou nion un trop
enquête pour les raisons que j'ai données. Il serait grand nombre de gardiens. Si on lui dit de faire
peut-être juste d'ajouter que j'ai constaté, cn ce rapport et que le département soit prêt à accepter
qui concerne Saint-Vincent de Paul, que le fait ses recommandations, cela peut se faire sans une
d'avoir enlevé les carrières a augmenté les dépenses; comnission. La commission ne saurait vous
à Kingstoii, l'industrie du fil d'eierbage a déter- apprendre un seul fait que vous n'ayez déjà à votre
miné Ilune auglien tation; dansla Colombie-Anglaise, disposition.
les dépenses ont été augmentées par les nouvelles Vient ensuite le coût des provisions. Envoyez
briqueteries. votre commission au Manitoba ou ailleurs, et elle

M. QmsN.

.


